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INCLUSION asbl est une association sans but lucratif née de la fusion de deux associations de familles et de 
personnes porteuses d’une déficience intellectuelle, l’AFrAHm et l’APem-t21. elles ont réuni leurs membres 
– familles, personnes en situation de handicap, professionnels – ainsi que leurs moyens financiers pour 
relever ensemble le défi de l’Avenir : l’Inclusion de la personne déficiente intellectuelle dans toutes les 
sphères de la société. 
INCLUSION asbl est un organe de vigilance et de soutien et travaille, à ce titre, à la promotion et à la  
défense des droits des personnes en situation de handicap auprès des pouvoirs publics. 
l’association développe aussi de nombreux services et projets destinés à faire de l’Inclusion une réalité. 

Notre association s’appelle Inclusion asbl. 

Elle rassemble des personnes en situation de handicap mental, leurs 
familles et les personnes qui travaillent avec elles.

Elle parle en leur nom.

Elle défend leurs droits.

Elle crée des services.

Elle organise des activités.

Elle souhaite transformer la société 

pour que tout le monde puisse y vivre 

en toute égalité. 

Inclusion asbl
Avenue Albert Giraud 24 - 1030 Schaerbeek
Tél. : 02/247.28.21
www.inlcusion-asbl.be
Suivez-nous sur , page Inclusion asbl

Dans l’écoute, le dialogue  

et la reconnaissance de chacun,  

ensemble, avec audace et respect,  

construisons l’INCLUSION.
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Ed
ito « L’Homme vit beaucoup à travers ses envies, ses 

projets, ses rêves ; qui se matérialisent souvent dans 
ses loisirs. Les personnes en situation de handicap 
ne font pas exception. »

Ça fait 50 ans qu’Inclusion organise des loisirs 
pour les personnes avec une déficience intellectuelle.

Inclusion dit que les loisirs sont importants pour tout le monde.

Il faut de l’argent pour organiser des loisirs 
pour les personnes avec une déficience intellectuelle et leurs familles.

Cela s’appelle de l’accompagnement et du répit.

La ministre de la Santé de Belgique 
a donné de l’argent pour le handicap.

mais pas pour l’accompagnement et le répit.

Inclusion n’est pas d’accord avec la ministre.
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Edito

1965 : la section mons-Borinage de l’ANAer - le nom originel de notre association - 
met en place la première plaine de jeux pour enfants et adolescents porteurs d’une 
déficience intellectuelle. C’est dire à quel point, depuis les prémices de notre combat, 
nos familles-membres ont décelé l’immense nécessité d’accompagner les personnes 
avec un handicap mental dans toutes les étapes de leur existence, mettant en place 
des initiatives couvrant tous les domaines de la vie en société : l’emploi - le premier 
atelier protégé voit le jour en 1960, le logement - avec la création du home HAmA en 
1965 - et donc les loisirs, thématique centrale du présent numéro d’Inclusion magazine. 

Hors, plus de 50 ans après, en accordant 15 000 000 € pour le dépistage prénatal 
non-invasif de la trisomie 21, la ministre de la santé maggie De Block opère ce que nos 
familles, les associations  œuvrant dans le domaine et les médecins spécialisés peuvent 
prendre pour une certaine régression, un retour en arrière :  la ministre se concentre 
exclusivement sur la prévention alors que nous martelons depuis des décennies que 
l’accompagnement de l’enfant porteur d’un handicap mental dès sa naissance est pri-
mordial, comme expliqué dans la Convention des Nations Unies relative aux Droits des 
personnes handicapées que la Belgique a ratifié. Certes, rendre le dépistage accessible 
aux familles en faisant le choix est une nécessité ; cette dernière ne doit pourtant pas 
occulter la réalité des personnes vivant avec un handicap mental tout au long de leur 
vie et ayant un besoin primordial de soutien et d’accompagnement. 

Je veux donc profiter de ce numéro spécialement dédié aux loisirs accessibles  pour 
renouveler le soutien d’Inclusion à toutes les personnes - familles, professionnels, 
bénévoles - et institutions proposant des loisirs adaptés ou inclusifs à nos membres 
en situation de handicap mental et des solutions de répit à leurs proches. Je pense 
notamment aux responsables de nos groupements régionaux, bravo à vous !

l’Homme vit beaucoup à travers ses envies, ses projets, ses rêves ; qui se matérialisent 
souvent dans ses loisirs. les personnes en situation de handicap ne font pas exception. 
Nous n’aurons de cesse, ensemble, d’interpeler les pouvoirs publics à chaque fois que 
les droits fondamentaux de nos membres seront minimisés : encore une fois, rendre 
le dépistage de la trisomie 21 gratuit pour les parents qui en font le choix est louable, 
mais cette démarche aurait dû être accompagnée de réelles avancées concernant 
l’accompagnement et le soutien des personnes en situation de handicap, dont l’accès 
à des activités de loisirs inclusives, adaptées et de répit fait indubitablement partie. 

> Thérèse Kempeneers-Foulon
Directrice générale




